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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

COMMUNE D’ILLE SUR TET  
SEANCE DU 13 AVRIL 2023 

 

L’an deux mille vingt-trois et le treize avril à dix-huit heure trente, les membres du 
Conseil Municipal de la Commune d’Ille sur Tet se sont réunis dans le lieu habituel 

de ses séances, sous la présidence de M. William BURGHOFFER, Maire. 
 

Étaient présents : Mmes Mrs, Claude AYMERICH, Françoise CRISTOFOL, Jérôme 
PARRILLA, Caroline PAGÈS, Alain MARGALET, Naïma METLAINE, Annabelle 
ALESSANDRIA, adjoints, Mmes Mrs, Alain DOMENECH, , Xavier BERAGUAS, Frédéric 
CRAVO, Maryse NOGUÈS, , Jean-Louis LIGAT, Evelyne FUENTES, Thierry COMES, 
Clara ROSE, Damien OTON, Yasine SEBAHOUI, Mélissa OBBIH, Bernard COURCELLE, 
Jean-Philippe LECOINNET, Vanessa DENAYRE, , Georges PERALBA, conseillers 
municipaux, et formant la majorité des membres en exercice. 
 

Ont donné pouvoir : Raphaël LOPEZ (pouvoir à Claude AYMERICH), Claudie SERRE 
(pouvoir à Françoise CRISTOFOL), Armande IGLESIAS (pouvoir à Annabelle 
ALESSANDRIA), Caroline MERLE (pouvoir à Jérôme PARRRILLA), Danielle POUDADE, 
(Pouvoir à Caroline PAGÈS), Marielle ALONSO (pouvoir à Jean-Philippe LECOINNET). 
 

 

M. Yasine SEBAHOUI a été désigné comme secrétaire de séance. 

 

DELIBERATION N° 2023/30 : PASSATION D’ACTES EN LA FORME ADMINISTRATIVE – 

DESIGNATION D’UN ADJOINT REPRESENTANT LA COLLECTIVITE  

 

Les collectivités territoriales peuvent recourir à l’établissement d’actes en la forme 
administrative pour la vente, l’acquisition ou l’échange d’immeubles. En effet, aux termes de 
l’article L.1311-13 du Code Général des Collectivités Territoriales, les maires sont habilités à 
recevoir et à authentifier les actes administratifs : 
« Les Maires, les présidents des conseils départementaux et les présidents des conseils 
régionaux, les présidents des établissements publics rattachés à une collectivité territoriale ou 
regroupant ces collectivités et les présidents des syndicats mixtes sont habilités à recevoir et à 
authentifier, en vue de leur publication au fichier immobilier, les actes concernant les droits 
réels immobiliers ainsi que les baux, passés en la forme administrative par ces collectivités et 
établissements publics. 
Lorsqu'il est fait application de la procédure de réception et d'authentification des actes 
mentionnée au premier alinéa, la collectivité territoriale ou l'établissement public partie à l'acte 
est représenté, lors de la signature de l'acte, par un adjoint ou un vice-président dans l'ordre de 
leur nomination ». 
 
Ainsi, l’exercice de fonction notariale de réception et d’authentification d’actes administratifs 
est un pouvoir propre du maire, qui ne peut être délégué. 
 
Afin d’assurer l’indépendance et la neutralité de l’autorité recevant l’acte, le Conseil Municipal 
est appelé à désigner un adjoint qui représente la collectivité partie à l’acte (vendeur ou 
acquéreur) et signer en son nom. 
Les actes susceptibles d’être concernés par leur authentification en la forme administrative 
sont ceux qui sont soumis à l’obligation de publicité foncière (ventes, acquisitions 
d’immeubles, servitudes…). 
 
Considérant l’intérêt pour la commune de rédiger certaines transactions immobilières sous 
cette forme, il est proposé de désigner un adjoint pour représenter la commune. 
Cette procédure sera utilisée au cas par cas, selon les caractéristiques des acquisitions ou 
cessions à réaliser. 
 
 
 

Date de convocation : 

06/04/2023 

En exercice : 29 

Présents :      23 

Votants :       29 
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VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 1311-13 
précisant que le Maire est habilité à recevoir et authentifier, en vue de leur publication au 
fichier immobilier, les actes concernant les droits réels immobiliers passés en la forme 
administrative ; 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment l’article L.2241-1 relatif à la 
gestion des biens et aux opérations immobilières ; 
 

 
Entendu le rapport, et après en avoir délibéré, 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité de ses membres présents et représentés : 
 
DÉSIGNE Monsieur Claude AYMERICH, Premier adjoint, comme représentant de la collectivité, 
 
L’AUTORISE à signer les actes authentiques en la forme administrative au nom de la commune. 

 
 

AINSI FAIT ET DÉLIBÉRÉ LES JOUR, MOIS ET AN SUSDITS 
POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME 

Fait à Ille sur Tet, le 13 avril 2023 
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